
 

 

PROGRAMME DE FORMATION 

Utilisation d'une tondeuse autoportée  

Public concerné 

Conducteur débutant ou expérimenté 

Prérequis 

- Avoir au moins 18 ans 

- Lire et comprendre le français 

Durée 

1 jour (7 heures) 

Animateurs 

Formateur expérimenté 

Effectifs 

6 participants maximum 

 

Accès aux locaux 

Locaux conformes à l'accueil des personnes à 

mobilité réduite 

Moyens pédagogiques 

- Tableau blanc / Paperboard 

- Vidéoprojecteur  
- Support de cours 
- Matériel adapté 

 

 

Méthodes pédagogiques 

- Magistrales 
- Interrogatives 
- Démonstratives  
- Actives 
- Expérientielles 
 

Evaluations et suivi de formation 

- Evaluation préalable et évaluation à chaud 
- Questionnaire de satisfaction 
- Remise d’une attestation de formation 
- Examens théoriques et pratiques réalisés suivant la recommandation en vigueur 
- Une autorisation de conduite sera délivrée si les résultats aux épreuves théoriques et pratiques sont 
favorables. 
 
Pour obtenir l’autorisation de conduite, le candidat devra réaliser au moins 70% de points au test théorique 
ainsi qu’à l’évaluation pratique. 
Nota : les candidats doivent se munir de vêtements de travail et des équipements de protection (chaussures de 
sécurité, un casque de chantier, gilet rétro-réfléchissant, gants). 

Objectifs  

• Maîtriser la législation sur l'utilisation des tondeuses à gazon autoportées 

• Appréhender les responsabilités du conducteur 

• Assurer un maniement en toute sécurité en prévenant les risques 

• Maîtriser les techniques de conduite d'une tondeuse autoportée 



 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

  
Théorie sur l'utilisation d'une tondeuse autoportée pour 
jardiniers ou responsables d'espaces verts 

• Connaître la législation : les obligations de 
l'employeur et la responsabilité de chacun 

• Connaître les différents organismes de 
prévention et leurs rôles 

• Mise au point sur l'autorisation de conduite 

• Connaître les différentes catégories de tondeuse 

• Point sur le code de la route 

• Mise au point sur la prévention des risques sur la 
route et sur un chantier 

• Mise au point sur les devoirs du conducteur 

• Gérer l'utilisation des tondeuses 
▪ Caractéristiques d'une tondeuse autoportée 
▪ Terminologie 
▪ Vérification générale périodique 
▪ La prise de poste et la fin de poste 
▪ Les techniques d'utilisation d'une tondeuse 

 
 
Mise en pratique de la théorie : appréhender la 
manipulation d'une tondeuse autoportée 

• Vérifications des équipements individuels de 
protection 

• Vérifications des documents de la tondeuse 

• Vérifications de la tondeuse 
▪ Etat des équipements de la tondeuse 
▪ Essais de la tondeuse 
▪ Exercices à vides 

 
 
Utilisation de la tondeuse en situation de travail 

• Mise en place de la partie tonte 

• Mise en place du système tonte (lame simple, 
lame mulching) 

• Utilisation de la tondeuse, respect du plan de 
tonte 

• Respect de la régularité des andains 

• Vidage de la benne (si équipée) 

• Arrêt de la tondeuse en fin de journée 


